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Grégoire, Professeur titulaire, Docteur en Droit, Professeur île

Droit international, Doyen de la Faculté de Droit
;

L'hon. Louis-A Jette, Juge de la Cour supérieure, Professeur

tittilaii'e, Dcfcteur en Droit, Professeur de Droit; civil
;

L'hon. Pierl'e-J. O. Chauveau, Chevalier seconde classe de ^ié

IX, Chevalier de l'ordre de Saint-Grégoire, Professeur titulaire,

Docteur es Lettres, Dbcfeur éA t)rôit, Professeur de Droit romain
;

M. J.-Alphonse Ouimet, Professeur titulaire, Docteur en Droit,

Professeur de Procédure civile, Secrétaire de la Faculté de Droit
;

M. Jean-Philippe Rottot,Pro/lesseur tilu^aire^Bocieur en Médecine,

Professeur de Pathologie interne, et de Clinique interne. Doyen
de la Faculté de Médecine

;

M.Emmanuel-P. Lachapelle, Professeur titulaire, Docteur en Mé-
decine, Membre associé étranger de la Société française d'Hy-

giène, Professeur de Physiologie et de Pathologie générale,

Secrétaire de la Faculté de Médecine
;

M.Adolphe Lamarche, Proféssev/r titulaire, t)octeur en Médecine,

Professeur d'Anatomie descriptive
;

M. Adolphe Dagenais, Professeur titulaire^ Docteur en Médecine,

Professeur de Tocologie et de Clinique de Tocologie
;

M.T.-Alfred Laramée,Pro/(?ssewr Titulaire,Hociewv en Médecine,

Professeur de Clinique interne.

M. A. T. Brosseau, Professeur titulaire. Docteur en Médecine,

Professeur de Pathologie externe et de Clinique externe
;

M. Charles-M. Filiatrault, Professeur titulaire. Docteur en Méde-

cine, Professeur de Médecine légale et de Clinique des maladies

des vieillards
;

M. Norbert Fafard, Professeur titulaire, Docteur en Médecine,

Professeur de Clinique externe et chargé du cours de Chimie
;

M. E. Berthelot, Professeur titulaire. Docteur en Médecine, Pro-

fesseur d'Anatomie pratique
;

M.Hugues-E. Desrosiers, Professeur titulaire. Docteur en Méde-

cine, Professeur de Toxicologie.

Les élèves, qui sont aujourd'hui nombreux, avaient pris place

les uns sur les côtés de la salle, les autres dans les galeries.

Nous regrettons qu'ils n'aient pas été mieux placés et, groi^és

de manière à former un corps, ce qui eût donné un cachet de

plus à cette réunion académique, et ajouté à la grandeur du
spectacle.


